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Partout, les besoins en logement se situent aujourd’hui à un niveau élevé. Et ce niveau n’a guère fléchi au cours du dernier quart de siècle. Bien au contraire, en dépit de pronostics parfois exagérément optimistes, la demande est restée forte, dans l’ensemble des pays : la pression démographique ne s’est guère relâchée, les flux migratoires se sont renforcés et les destructions naturelles (cataclysme, tremblements de terre, inondations, …) ou volontaires (conflits, occupations, …) sont toujours aussi nombreuses.
L’offre de logements à un prix abordable est cependant insuffisante, dans tous les pays. Les efforts consentis par les gouvernements pour répondre aux demandes ne sont pas, en effet, à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Au mieux, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui détruit l’équilibre et la vitalité de l’espace urbain et des sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant au rang des utopies le projet de mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale.

Des systèmes de financement sous pression.
► Une dérive préoccupante.
Une des causes de ce divorce paradoxal entre la pression des besoins et la volonté publique souvent affichée, c’est sans doute la dérive accélérée constatée dans les systèmes de financement du logement.

La « marchéisation » forcée de ces systèmes constitue une des exigences trop souvent formulées par les organisations internationales : mais elle est aussi inscrite dans les orientations des politiques du logement suivies par un grand nombre d’Etats, et à cet égard Habitat II + 5 ne s’est pas vraiment écarté de cette voie. Elle conduit alors à une situation difficilement compréhensible pour ceux des décideurs qui souhaitent traiter cette difficile question du logement : les ressources nécessaires au financement des projets existent, mais elles ne peuvent être mobilisées ou bien à un coût insupportable pour les populations qui en ont le plus besoin (à des niveaux de taux d’intérêt trop élevés pour permettre la sortie des opérations à des taux d’effort acceptables ou sur des durées trop courtes pour financer des opérations sociales, par exemple). Et, trop souvent, des ressources restent inemployées, en volume important … trop important au regard des besoins insatisfaits qui demeurent. 
L’argument qui est souvent avancé pour expliquer cela, au-delà des considérations sur la nature des garanties demandées aux emprunteurs ou sur la tentation “monétariste“ des décideurs (proscrire la transformation monétaire pour lutter contre l’inflation et “optimiser“ l’allocation des ressources d’épargne), renvoie à peu près toujours à des réflexions sur les conséquences de la mondialisation. 

► Mondialisation et globalisation financière.
La mondialisation est alors évidemment synonyme de globalisation financière, au-delà des mouvements des personnes et des marchandises : c’est donc a priori le constat d’une expansion du mouvement international des capitaux, avec toutes les conséquences que cela peut avoir sur le volume et la qualité des ressources disponibles. Mais c’est aussi une appréciation sur l’affectation de ces capitaux.
A la fin du 19ème siècle, par exemple, la Grande Bretagne exportait 5% de sa richesse : elle rentrait donc déjà dans le cadre de globalisation financière. Sauf que les exportations de capitaux servaient alors à financer des infrastructures étrangères tels les chemins de fer américains. Il s’agissait alors de flux financiers à long terme.
La globalisation financière actuelle présente des aspects très différents. Sur le marché des changes, pour se limiter à cela, les positions nettes de la plupart des opérateurs ne sont gardées qu’une vingtaine de minutes, en moyenne. Le montant total des transactions quotidiennes sur ce marché représente alors plus de 2300 milliards de dollars (25% de plus que le PIB français), contre 200 en 1986 et 600 en 1989.
Ces flux à court terme peuvent alors se trouver à l’origine de renversements de mouvements de capitaux très brutaux : en 1996, par exemple, 70 milliards de dollars ont été investis dans les pays émergents d’Asie. Durant le premier semestre 1997, plus de 100 milliards de dollars ont quitté ces mêmes pays. Et l’instabilité s’est accompagnée d’un phénomène de contagion : la crise asiatique s’est alors étendue à l’Amérique Latine et à la Russie très rapidement.
En dépit de cela, le Trésor américain et la Banque Mondiale agissant de concert (le fameux “ consensus de Washington ”) ont durant les quinze dernières années fortement incité les pays émergents à ouvrir leurs marchés financiers. Avec l’argument suivant lequel l’intégration dans le marché mondial des capitaux devrait leur garantir l’accès à un développement durable.
Sans même vouloir considérer les conditions dans lesquelles les inégalités de développement se sont renforcées depuis la fin des années 80, force est de constater que la succession des crises financières aurait du ébranler le bel optimisme des membres du “ consensus de Washington ”. 
Loin de cela, une des causes à cette instabilité viendrait pour le “ consensus de Washington ” de ce que les « dirigeants corrompus » du tiers monde ont orienté les flux financiers vers des investissements insensés, en particulier dans l’immobilier. La solution se trouverait alors selon eux, dans la mise en place d’une réglementation prudentielle plus sévère (notamment sur les fonds spéculatifs). Le FMI et le Trésor américain recommandent même aux pays en développement d’ouvrir plus largement leurs marchés aux capitaux étrangers et principalement aux banques étrangères, aux usages réputés moins opaques et plus prudents comme les exemples de la France ou des Etats Unis ont pu l’illustrer, par le passé !
► Les contraintes des systèmes de financement.
Il est peu probable que cette mondialisation forcée soit vraiment favorable au secteur du logement, qu’elle permette de lui réserver les ressources nécessaires à son développement. Ne serait-ce, par exemple, que parce que l’épargne nationale qui traditionnellement pouvait s’orienter vers le secteur du logement est alors détournée de cet usage (comme cela s’est constaté dans de nombreux pays d’Asie ou d’Afrique, par exemple).
Et d’ailleurs, un rappel des caractéristiques générales qui devraient être celles d’un système de financement du logement souligne si besoin en était le fossé qui s’est creusé entre les propositions du “ consensus de Washington ” et la réalité des contraintes.

Un système de financement du logement vise en effet, en général, à satisfaire trois objectifs principaux :
· collecter ou drainer, puis distribuer, éventuellement après transformation, un volume de ressources suffisant pour financer les investissements nécessaires à l’extension du parc de logements par construction, à sa conservation et à l’amélioration de la qualité des logements, aussi bien que les transactions sur logements d’occasion correspondant à la mobilité résidentielle et patrimoniale nécessaire à la société ;

· mettre à la disposition des investisseurs, le plus souvent sous la forme de prêt, des ressources à des conditions (de taux d’intérêt, de durée…) assurant des taux d’effort compatibles avec les niveaux des revenus des ménages auxquels les logements ainsi financés sont destinés : cet apport de fonds s’opère aussi par l’intermédiaire de dispositifs d’incitation à l’épargne ou à la constitution de l’apport personnel ;

· faciliter la régularité de l’alimentation financière du secteur du logement afin d’éviter que des déséquilibres entre l’offre et la demande de logement n’apparaissent, provoquant des exclusions et des insatisfactions et contraignant les pouvoirs publics à intervenir davantage encore.
Un système de financement du logement est alors toujours accompagné par un système d’aides dont la fonction est double :
· atténuer les conséquences économiques et sociales des écarts qui s’observent entre le prix des ressources finalement collectées et proposées au secteur du logement et celui que les ménages peuvent supporter ;

· inciter ou contraindre par des dispositions législatives, réglementaires, budgétaires ou fiscales, l’épargne privée à s’orienter vers le secteur du logement lorsque le système de financement ne peut y parvenir par lui-même. 
Les systèmes d’aides prennent alors des formes différentes selon les choix philosophiques et budgétaires des décideurs publics, l’importance des tensions qui s’expriment sur les marchés des logements et le niveau moyen des revenus et de l’épargne des ménages :
· par exemple, lorsque le volume de cette épargne est insuffisant ou lorsque l’épargne ne s’oriente pas spontanément vers le secteur du logement  les pouvoirs publics doivent mettre en place des dispositifs d’intervention d’autant plus lourds et coûteux du point de vue budgétaire que la situation est critique ou que les retards accumulés sont grands. Ils choisissent alors bien souvent un système de financement qui se fonde sur des techniques de transformation monétaire et s’associe à un système d’aides à la pierre (subventions et bonifications d’intérêt) ;

· mais lorsque le niveau de développement économique est suffisant ou lorsque celui de l’épargne le permet, les options qui s’offrent aux pouvoirs publics sont plus nombreuses. Ils peuvent par exemple choisir un système de financement plus ouvert sur le marché.

La nécessité d’une stratégie indépendante.
► Un débat idéologique.
Pour les partisans d’une mondialisation globale de l’économie, l’argument souvent avancé est celui des avantages que tous les secteurs de l’économie ne peuvent qu’en retirer. Pour eux, la théorie économique permet clairement d’établir que le secteur du logement, notamment, ne doit pas relever d’une exception : son financement doit s’inscrire dans le marché, rien dans les produits et les formules qui sont proposés pour cela ne devant fondamentalement déroger à ce principe (pas de subventions, pas de ressources collectées hors marché, pas de durées de remboursement excessives…). Tout ce qui constitue une entrave à ce principe fondamental ne peut donc, dès lors, que contribuer à la dégradation du bien être général : les aides à la pierre, par exemple, sont trop souvent à l’origine de la constitution des ghettos et, sans cela, sont presque toujours source de rentes de situation injustifiées.
Cette analyse que proposent les grandes organisations internationales telles le FMI ou la Banque Mondiale, faute d’être incontestable au plan théorique (puisqu’elle est rarement contestée) a donc le mérite de la simplicité. Tout Etat qui dérogerait à ce grand principe du tout marché ne pourrait être que condamnable et devrait infléchir radicalement ses orientations au risque de perdre le bénéfice du soutien international.
A bien y regarder, rien n’est vraiment convaincant dans cette pratique idéologique de promotion du tout marché. Les résultats des préconisations des grandes organisations internationales en Amérique Latine, en Afrique subsaharienne, dans les pays de l’ancienne URSS… sont bien loin du monde idéal que laissait entrevoir la Banque Mondiale, par exemple. Et d’ailleurs, les théories économiques (puisqu’en économie, comme dans la plupart des autres sciences, c’est la diversité des courants et des analyses qui prévaut) sont loin d’être unanimes sur le constat, le diagnostic et les formules à développer.
► Une stratégie d’action.
Remettre en ordre de marche, redynamiser ou amplifier les systèmes de financement du logement, telle pourrait donc être une stratégie d’action volontaire avec comme objectif la mise en œuvre du droit au logement.

Rien à priori ne permet en effet de penser qu’un équilibre global entre l’offre et la demande de logements puisse se réaliser : les logements offerts, tant à la location qu’à la vente sont peut-être mal localisés ; leurs prix peuvent être sans rapport avec la capacité financière et les revenus de la demande ; la demande peut aussi être trop exigeante sur la qualité et le confort des biens…
C’est la raison pour laquelle les économistes doutent, en général, de l’efficacité d’une allocation naturelle et optimale des ressources dans le secteur du logement. C’est aussi pour cela que dans presque tous les pays les pouvoirs publics ont cherché à infléchir, à modifier, à réorienter les tendances intrinsèques du marché, se montrant à cet égard très “ keynésiens ”.
L’analyse économique du bien logement laisse en effet penser qu’en l’absence de toute intervention extérieure qui viserait à en réguler le fonctionnement (donc à rechercher une meilleure adéquation quantitative et qualitative entre l’offre et la demande) les marchés qui correspondent à ce bien complexe, procèdent suivant un mode particulier : loin du schéma idéal de la concurrence pure et parfaite qui réalisé une allocation optimale des ressources dans le temps et dans l’espace comme l’invoque le “ consensus de Washington ”, les marchés du logement sont hiérarchisés et segmentés ; les prix et les loyers constituent l’expression d’une recherche de différenciation des clientèles et des produits pour les offreurs (la référence est ici le modèle de concurrence monopolistique avec différenciation des produits) ; alors que les demandeurs sont très souvent à l’origine de la constitution d’espaces socio démographiques homogènes (des quartiers types, des résidences de standing, des banlieues défavorisées…) et donc de ségrégation.
Le fonctionnement “ naturel ” des marchés serait ainsi de nature à favoriser la constitution d’espaces fortement hiérarchisés selon le niveau des revenus des ménages qui occupent les logements. Une intervention publique peut donc se fixer comme objectif de corriger les mécanismes de ségrégation et de formation des exclusions : c’est en général le but de tout système d’aides. Mais on sait à cet égard que les conditions dans lesquelles il opère les choix des instruments qui sont les siens peuvent plus ou moins limiter l’efficacité des interventions sur ce point.

► Une contrainte forte, sans aucun doute.
Car sans la volonté et les moyens nécessaires, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres que chacun reconnaît maintenant dans le domaine de l’habitat pourraient dans l’avenir se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.
Le Réseau Habitat et Francophonie qui regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 20 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe et qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 18 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.
En guise de conclusion.

Le Réseau Habitat et Francophonie a souhaité aborder cette difficile question des conséquences que la mondialisation peut avoir sur les politiques de développement d’une offre de logements à prix abordable.
Les travaux de la 33ème Conférence qui vont maintenant retenir toute votre attention s’organiseront alors en trois ateliers principaux :

· atelier n° 1 : « Mondialisation et fonctionnement des marchés », sous la Présidence d’Ernest N’GANGUIA (Directeur Général de la SOPROGI du Congo). Il convient, avant toute autre chose, de dresser un panorama clair et précis des conséquences que la mondialisation imprime sur le fonctionnement des marchés : comment le risque de montée des déséquilibres peut-il venir entraver des projets, quels sont les désordres que les mouvements de hausse des prix  accompagnant la mondialisation sur l’équilibre social et humain des villes ou des campagnes, comment des décideurs publics ou privés peuvent-ils venir contrarier ou au contraire amplifier ces évolutions … Le choix a été fait de traiter ces questions au travers de l’exemple de la Bretagne, d’une part, et de Bruxelles, d’autre part : parce que les observations et les analyses qui ont pu faites au cours des dernières années, particulièrement préoccupantes à cet égard, sont riches d’enseignements. Nous écouterons donc pour cela Isabelle de Boismenu (Directrice des Etudes à l’AUDIAR, France) et Michel Quenon (Président de la SWL, Belgique) ;

· atelier n° 2 : « Mondialisation et stratégie des acteurs » sous la Présidence d’André MAMA FOUDA (Directeur Général de la MAETUR du Cameroun). La mondialisation n’a pas comme seule conséquence de déstabiliser les marchés et de renforcer les mécanismes de ségrégation et d’exclusion. Elle a aussi provoqué une transformation du rôle et de la place des acteurs spécialisés qui traditionnellement intervenaient dans le secteur du logement : tant au niveau de son financement qu’à celui de la construction ou de la gestion des logements à prix abordable. La stratégie des acteurs spécialisés ne pouvait dès lors que se transformer. Pour aborder ces questions, Maurice Carraz (Directeur Général de la FNOPHLM, France) nous exposera les réflexions qui ont conduit à la transformation, actuellement en cours, du statut des Offices de l’Habitat. Et Claudel Toussaint (Vice Président aux politiques et à la planification de la SHQ, Canada) présentera les réflexions et les évolutions intervenues à ce sujet au Québec ;  

· atelier n° 3 : « Financement du logement à prix abordable » sous la Présidence de Merahi BENALI (Directeur Général de l’ERAC Sud du Maroc). La mondialisation a fait émerger de nouvelles contraintes qui pèsent fortement sur le financement de la production de logements à prix abordable, notamment. Cette question a été souvent abordée lors de précédentes Conférences du Réseau. Afin de synthétiser les réflexions du Réseau à ce sujet, il paraissait intéressant d’examiner ses incidences sur le financement de l’accession à la propriété avec le Crédit Immobilier de Bretagne. Et de  considérer à cet égard l’exemple de la ville de Québec avec Jocelyn Bigras (Directeur Général de l’OMHQ, Canada).
Il nous a semblé, pour conclure ces travaux, qu’une réflexion conduite sous la forme d’une table ronde (comme cela s’est déroulé avec succès à Grenoble lors de notre 28ème Conférence, à Yaoundé lors de notre 29ème Conférence ou à Genève lors de notre 30ème Conférence) permettrait, au mieux d’éclairer les conséquences de la mondialisation sur la définition et le pilotage des politiques en faveur du logement à prix abordable. Elle rassemblera, sous la Présidence de Paul-Jean LEROUX (Président de l’ESH Bâtiments et Styles de Bretagne, France), Mamadou Doudou Diof (Secrétaire Général de la SICAP du Sénégal), Antoine N’Goua (Directeur Général de la SNI du Gabon) et Mohamed Saïdi (Directeur Général de la Dyar Al Madina du Maroc) qui, après avoir exposé leur point de vue et leurs analyses, nous aiderons à conclure cette 33ème Conférence.

Alors, suivant la formule désormais habituelle, « bon courage à toutes et à tous », en remerciant celles et ceux qui ont bien voulu donner de leur temps pour que cette 33ème Conférence soit à la hauteur de ses ambitions, avancer un peu plus dans la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale. Et puisque désormais nos Conférences ont leurs traditions, rappelons-nous ce que Jean-Paul Sartre écrivait à propos des projets et des engagements : « Seuls les actes décident de ce qu’on a voulu faire ».
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